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Regeste

c/Municipalité de Mathod | Les critères (de qualification) ne peuvent pas être appliqués
deux fois, lors de la sélection d'abord, puis lors de l'adjudication; il n'est toutefois pas exclu
par principe de recourir à des critères de qualification (affinés) lors de l'adjudication
(solution du Guide romand admise).

Erwägungen

E. 5
Dans la mesure où la recourante l'emporte sur le principe, l'émolument d'arrêt doit être mis à
la charge de la commune intimée, qui supportera également des dépens, la recourante ayant
agi par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel (art. 55 LJPA).
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